
NATIONS UNIES 

1. :,e p<sent rm-rt est prcsent6 CD a@ication des 6imositions ;t.u 
vrq-mvhn 5 dr la r6solc,tion 36/15 de l'.r?ascmbl6e &-6rnle, en date du 
31: octobre l$l, re?.ntive ? certains \vf'nemwts r&znts nu sujet des fouilles rians 
la wwtip orien.tal? de J&us~lem. 

2. Le ;1 octobre lgll, le Sec&taire $%Gxl a adressé? la note nuivtinte au 
?y?rsscntent perrlanent d'IsraB1 : 
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Saint Sanctuaire musulman (le Al-Haram PJ-Sharif (Al ,!asjiA Al Pnsa et 
la Sade Coupole du nocher), rIont les structures risquent de s'effondrer; 

4. Prie le Conseil de s6curité d'examiner cette situation au ca5 oi3 
Israël ne~conformcrait pas iw?cliatewnt %3 la prcsente r$solution; 

r, . Prie le Sccr6tGre \yi?nkral de faire rsnport 2 I'Asse~hl& ,-6n6rale 
et au Conseil de s'curit6, le 32 novwbre lo:'!l au -lus tard, sur l'appli- 
cation de la nrTst*nte r,;snlutio;l.' 

::t~nt clonn6 qu'il doit faire rabwrt l'.".sswbl~~~ en n7nlication (11.1 
paran;raphe 5 de la rkolution !zr~ci~~ke, le SecrGtaire G<rul serait 
reconnaisstnt au I;cpr<sentillt per:*~ancnt d'Israël ::o Lien voiiloir l'informer 
r!'urrence et, de nri:f:rence (l'ici au 17 1lovembre l.Q;!l, des I+esurer; o.ut: son 
couverne:ent Q prises ou enviseye de prendre en ce qui concerne l'npplication 
de cette r:solution." 

3. Le Zecr&s,i;*e f+ntral a 6caler:ent :JortC la rCsnlution ?. l'.?ttention du Conseil 
de 5hcurit$, en Pa..rticulier la demande adress& au Tonseil par 1'~53ert1~1& ~@&rale 
(cv14755 1. 

4 * Le 16 novembre 1381, le 'kpr%entant permanent d'IsraZ1 a adrcsss au Secr6Pairc 
+hhd la r?$cmse suivante : 

"Le ?e~rAwntant pemanant 6'Isratl aupr&3 de l'Orf-3risation des IJations 
Unies m+sente ~$8 mmpliments au SecrGtaise r>6n&x3. de l@Or~Cmis~tion et, 
se r6f?rmt ?. la note fie celui-ci en date du 31 cctobre 1981 conecrnsnt la 




